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Séance du 19 mai 2025 

Date de convocation : 13 mai 2025 

Membres en exercice : 33 

26 présents – 31 votants 

Le quorum est atteint. 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf mai à dix-neuf heures, le conseil municipal de 

Vauvert (Gard) dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à la salle Bizet, 

sous la présidence de Monsieur Jean DENAT, maire en exercice.  

 

Présents :  

Jean DENAT, Katy GUYOT, Bruno PASCAL, Annick CHOPARD, Rodolphe RUBIO, Laurence 

EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth MICHALSKI, Christian SOMMACAL, Magali 

NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, 

Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, 

Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra 

LIAUTAUD, Serge GARNIER, Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ, Agnès AUGUSTE. 

 

Absents ayant donné procuration : 

Bruno JOUANNE a donné procuration à Christian SOMMACAL 

Chantal LAIR-LACHAPELLE a donné procuration à Annick CHOPARD 

Jean-Louis MEIZONNET a donné procuration à Jean-Pierre GUSAI 

René GIMENEZ a donné procuration à Serge GARNIER 

Emmanuelle GAVANON a donné procuration à Agnès AUGUSTE 

 

Absente excusée : 

Sandrine RIOS 

 

En début de séance et en application de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la désignation du secrétaire de séance : Sandra LIAUTAUD a 

été élue à l’unanimité (Jean DENAT, Katy GUYOT, Bruno PASCAL, Annick CHOPARD (2), 

Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth MICHALSKI, Christian 

SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky PASCAL, Daniel SALMERON, 

Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, Mohammed TOUHAMI, Alexandre 

BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, 

Sandra LIAUTAUD, Serge GARNIER (2), Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès 

AUGUSTE (2)). 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DÉLIBÉRATION n° 2025/05/072 
Finances locales – décisions budgétaires 

OBJET : Approbation des comptes 

administratifs du budget principal et des 

budgets annexes de l’exercice 2024 

Affiché le 27 mai 2025
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Suite délibération n° 2025/05/072 

 

RAPPORTEUR : Mme Annick CHOPARD, adjointe au maire 

 

EXPOSE : M. le Maire sort de la salle durant l’exposé et les votes. 

 

A – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 

Le compte administratif 2024 du budget principal de la commune s’établit comme suit, en 

conformité avec les comptes de Gestion : 

 

La section de fonctionnement 
 

Les recettes de l’exercice 2024  + 19 368 062,90 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 18 703 573,74 € 

Soit un résultat de la section de + 664 489,16 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 2 234 050,16 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 2 898 539,32 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 
D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

La section d’investissement 
 

Les recettes de l’exercice 2024 + 6 297 812,33 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 3 784 243,34 € 

Soit un résultat de la section de   + 2 513 568,99 € 

Avec un déficit antérieur reporté de 2023 - 682 772,96 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 1 830 796,03 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           + 918 087,00 € 

En dépenses                                                                                -1 447 913,62 € 

Solde restes à réaliser  -529 826,62 € 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 529 826,62 € 

 

Soit un solde positif de la section d’investissement de 1 300 969,41 €. 
Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 



 3 

Suite délibération n° 2025/05/072 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

B – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE L’EAU 

 

La lecture du compte administratif 2024 du budget de l’Eau s’établit comme suit, en conformité 

avec les comptes de Gestion : 

 

En section d’exploitation 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 563 699,82 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 -131 315,89 € 

Soit un résultat de la section de 432 383,93 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 309 093,20 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 741 477,13 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 431 647,31 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 1 054 893,92 € 

Soit un résultat de la section de -623 246,61 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 89 056,96 € 

Soit un résultat cumulé de la section de -534 189,65 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 
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Suite délibération n° 2025/05/072 

 

 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           160 968,00 € 

En dépenses                                                                                -77 622,00 € 

Solde restes à réaliser  + 83 346,00 € 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 0,00 € 

 

Soit un solde négatif de la section d’investissement de 450 843,65 €. 
Il y a besoin de financer la section d’investissement à hauteur de 450 843,65 €. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

C – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le compte administratif 2024 du budget de l’Assainissement s’établit comme suit, en conformité 

avec les comptes de Gestion : 

 

En section d’exploitation 

 

Les recettes de l’exercice 2024  + 2 356 928,05 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 218 863,12 € 

Soit un résultat de la section de + 2 138 064,93 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 95 330,76 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 2 233 395,69 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 407 204,69 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 -2 538 047,17 € 

Soit un résultat de la section de -2 130 842,48 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 366 076,25 € 

Soit un résultat cumulé de la section de -1 764 766,23 € 
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Suite délibération n° 2025/05/072 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           + 30 769,00 € 

En dépenses                                                                                - 97 229,00 € 

Solde restes à réaliser  -66 640,00 € 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 66 640,00 € 

 

Soit un solde négatif de la section d’investissement de 1 831 226,23 € 

Il y besoin de financer la section d’investissement à hauteur de 1 831 226,23 €. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

D – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DES FESTIVITÉS 

 

Le compte administratif 2024 du budget festivités s’établit comme suit, en conformité avec les 

comptes de Gestion : 

 

En section de fonctionnement 

 

Les recettes de l’exercice 2024  + 371 020,10 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 360 601,82 € 

Soit un résultat de la section de + 10 418,28 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 18 091,94 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 28 510,22 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 



 6 

Suite délibération n° 2025/05/072 

 

 

En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 0,00 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 0,00 € 

Soit un résultat de la section de 0,00 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 3 840,00 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 3 840,00 € 

 

Il n’y a pas de reste à réaliser. 

 

Soit un solde positif de la section d’investissement de 3 840.00 € 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

E – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ESPACE ACCUEIL SOCIÉTÉ 

FERMIÈRE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 

Le compte administratif 2024 du budget Espace Accueil, Société fermière d’eau et 

d’assainissement s’établit comme suit, en conformité avec les comptes de Gestion : 

 

 

En section d’exploitation 

 

Les recettes de l’exercice 2024  + 41 432,33 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 36 081,13 € 

Soit un résultat de la section de + 5 351,20 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 2 427,85 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 7 779,05 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 
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En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 3 515,01 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 - 18 326,00 € 

Soit un résultat de la section de -14 810,99 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 49 235,16 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 34 424,17 € 

 

Il n’y a pas de reste à réaliser. 

Soit un solde positif de la section d’investissement de 34 424,17 € 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

F – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE L’ÉCOLE DE LA LAUNE 

 

Le compte administratif 2024 du budget de l’école de La Laune s’établit comme suit, en 

conformité avec les comptes de Gestion : 

 

En section d’exploitation 

 

Les recettes de l’exercice 2024  + 17 318,48 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 -16 026,78 € 

Soit un résultat de la section de + 1 291,70 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 11 059,45 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 12 351,15 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 958,40 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 -10 971,03 € 

Soit un résultat de la section de -10 012,63 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 56 064,73 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 46 052,10 € 
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Suite délibération n° 2025/05/072 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

A ceci, s’ajoutent les restes à réaliser : 

 

En recettes                                                                                                                                                           0,00 € 

En dépenses                                                                                -5 100,00 € 

Solde restes à réaliser  -5 100,00 € 

Soit un besoin de financement des restes à réaliser 5 100,00 € 

 

Soit un solde positif de la section d’investissement de 40 952,10 € 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

G – LE COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE L’EAU BRUTE 

 

Le compte administratif 2024 du budget de l’eau brute s’établit comme suit, en conformité avec 

les comptes de Gestion : 

 

En section de fonctionnement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 + 14 826,91 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 -21 043,24 € 

Soit un résultat de la section de -6 216,33 € 

Avec un excédent antérieur reporté de 2023 + 21 229,87 € 

Soit un résultat cumulé de la section de + 15 013,54 € 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 
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En section d’investissement 

 

Les recettes de l’exercice 2024 0.00 € 

Les dépenses de l’exercice 2024 0.00 € 

Soit un résultat de la section de 0.00 € 

 

Il n’y a pas de reste à réaliser. 

 

Il n’y a pas de besoin de financement de la section d’investissement. 

 

DECISION : Le conseil municipal, ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré 

DECIDE 

D’adopter la proposition du rapporteur par 24 voix pour (Katy GUYOT, Bruno PASCAL, 

Annick CHOPARD (2), Rodolphe RUBIO, Laurence EMMANUELLI, Farouk MOUSSA, Elisabeth 

MICHALSKI, Christian SOMMACAL (2), Magali NISSARD, Francine CHALMETON, Jacky 

PASCAL, Daniel SALMERON, Christiane ESPUCHE, Nicole DUQUESNE, Frédéric DUMAS, 

Mohammed TOUHAMI, Alexandre BRIGNACCA, Benjamin ROUVIERE, Florinda RACE, Jean-

Paul BERTRAND, Michel MATIVAL, Sandra LIAUTAUD) et 7 voix contre (Serge GARNIER (2), 

Carole CALBA, Jean-Pierre GUSAÏ (2), Agnès AUGUSTE (2)). 

 

 

 

                                                                              POUR EXTRAIT CONFORME 
 

 

La secrétaire de séance,    Le maire, 

 

 

 

 

 

 

 

Sandra LIAUTAUD        Jean DENAT 

 
 

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de : 

• son dépôt en préfecture le…………………….. 

• sa notification le………………………………. 

• sa publication le………………………………. 

et informe qu’en vertu du décret 83-1025 le présent peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Nîmes dans un délai de 2 mois à compter du …………………………….. 

Pour le maire par délégation, 

La directrice générale des services, 

Yolande Cavalier 


